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Informations générales
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Portail e-Partenaire

Février 2024

Département du Pas-de-Calais

Le dépôt en ligne 

des dossiers de subventions 

et 

des projets de décompte 

sur le site : 

https://portailpartenaire.pasdecalais.fr/Extranet/
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Connexion au portailDépartement du Pas-de-Calais

Saisissez votre identifiant 
et votre mot de passe 

puis cliquez sur OK

Pour obtenir un mot de passe 
temporaire (à la 1e connexion 

ou si mot de passe perdu)
Si vous voulez ouvrir un 

compte e-Partenaire

PDF d’aide 
pour 

résoudre les 
problèmes de 

connexion

Février 2024
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Pour envoyer un email à 
l’assistance ePartenaire

Pour accéder au RGPD



Procédure pour obtenir un mot de passe temporaire 
(à la 1e connexion ou en cas de mot de passe oublié)

Sur la page de connexion d’e-Partenaire, cliquez sur « J’ai besoin d’un mot de passe ? ». 
Vous devez alors renseigner votre e-mail ou votre identifiant afin de recevoir un e-mail 
contenant vos informations de connexion, avec un mot de passe temporaire d’une validité 
de 24h.

Département du Pas-de-Calais

Février 2024
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Procédure pour obtenir un mot de passe temporaire 
(à la 1e connexion ou en cas de mot de passe oublié)

SUITE

A la réception du mail, veuillez vous connecter au portail avec l’identifiant et le mot de 
passe temporaire indiqué.
Vous devrez alors saisir un mot de passe définitif (2x pour contrôler la saisie).
Ce mot de passe définitif devra contenir au moins 8 caractères (comprenant au moins un 
chiffre, une lettre majuscule, une lettre minuscule et un caractère spécial). 

Si vous n’effectuez pas cette action dans les 24h de validité du mot de passe temporaire, 
vous devrez recommencer la procédure en cliquant sur « J’ai besoin d’un mot de passe ? » 
pour obtenir un nouveau mot de passe temporaire (d’une validité de 24h).

Département du Pas-de-Calais

Février 2024
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Département du Pas-de-Calais

Sur la page Accueil, 
je peux accéder à mon profil 
pour modifier mon mot de 

passe

Page d’accueil e-Partenaire
Mon Profil

Février 2024
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Département du Pas-de-Calais

Pour modifier votre mot de passe actuel

Page d’accueil e-Partenaire
Mon Profil

Vous pouvez aussi cliquer sur le logo 
« Ingénierie 62 » qui vous amènera 
sur leurs site : http://ingenierie62.fr/
Si vous avez des problèmes avec la 
compréhension de e-Partenaire, un 
Guide Pratique est à disposition.   

En cliquant sur le logo « Pas-
de-Calais Le Département » 
vous serez redirigé sur le site : 
https://www.pasdecalais.fr/

Février 2024
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Département du Pas-de-Calais

Page d’accueil e-Partenaire
Mon Profil 

Modification du mot de passe

1 - Saisir votre mot de passe actuel

2 - Saisir un nouveau votre mot de passe

3 - Saisir votre nouveau mot de passe 
pour confirmation

4 - Valider

Février 2024
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Espace subventions

Dématérialisation des subventions

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Février 2024

Département du Pas-de-Calais

Le dépôt en ligne des dossiers de subventions 

sur le site : 

https://portailpartenaire.pasdecalais.fr/Extranet/

12

https://portailpartenaire.pasdecalais.fr/Extranet/


Dématérialisation des subventions

Vos demandes de 
subventions

Sur la page Accueil, 
je peux accéder à mon 

profil pour modifier 
mon mot de passe

Page d’accueil de l’espace subventions

Cliquez sur « Créer une 
nouvelle demande de 

subvention »

Saisie d’une nouvelle demande

Février 2024
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Dématérialisation des subventions Page d’accueil de l’espace subventions

Je sélectionne le type de demande

Je sélectionne
le domaine

Février 2024
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Je sélectionne le type de demande

Validez pour avoir accès au formulaire

Dématérialisation des subventions Formulaire de demande

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Les informations 
grisées ne sont pas 

modifiables

Toutes les informations 
connues du 

Département sont 
complétées. 

Les éléments manquants 
peuvent être ajoutés ou 

mis à jour.

Formulaire de demande Page 1 

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Pour poursuivre : cliquez 
sur étape suivante

Formulaire de demande Page 1 suite

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Il est possible à tout 
moment  d’enregistrer 

le formulaire et de 
reprendre sa saisie 

ultérieurement

Les champs avec un point 
d’exclamation sont 

obligatoires

Formulaire de demande Page 2

Pour poursuivre : 
cliquez sur étape 

suivante

Février 2024
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Dématérialisation des subventions Formulaire de demande Page 3

Pour poursuivre : 
cliquez sur étape 

suivante

Les bulles bleues sont des 
bulles d’informations

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Cliquez sur « Choisir un 
fichier » si vous 

souhaitez joindre un 
document présent sur 

votre ordinateur

Cliquez sur les liens pour 
télécharger les modèles à 

remplir

Formulaire de demande Page 4

Pour poursuivre : cliquez 
sur étape suivante

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Validez la demande – le dossier 
est enregistré et déposé

Formulaire de demande Page 5

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Visualisation du statut 
des demandes

Cliquez sur la flèche pour accéder au 
détail de la demande

Suivi des demandes déposées en ligne

Cliquez sur le dossier 
pour accéder à la 
gestion des pièces 

justificatives

Cliquez sur 
l’imprimante pour 

éditer au format PDF 
votre demande

Février 2024
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Dématérialisation des subventions

Visualisation de 
l’état d’avancement 

du dossier

Impression d’une fiche 
récapitulative de la 
demande formulée

Possibilité d’ajouter des 
pièces 

complémentaires

Suivi des demandes déposées en ligne

Détail de la demande

Février 2024
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Marchés publics

-

Cycle de vie du décompte

Dématérialisation des décomptes

Février 2024
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Dématérialisation des décomptes

Février 2024

Département du Pas-de-Calais

Le dépôt en ligne des projets de décompte

sur le site : 

https://portailpartenaire.pasdecalais.fr/Extranet/
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Grand Angle
e-Partenaire

Février 2024

e-Partenaire :

Tutoriel Marché 
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Marchés publics

-
 Cycle de vie d’un décompte (p 28).

 Le titulaire créé son projet de décompte (p 29).

 Le Maitre d’œuvre externe réceptionne et valide le projet 
de décompte (p 59).

 Le Maitre d’œuvre interne réceptionne, valide et envoie à 
la collectivité le projet de décompte (p 71).

27
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Dématérialisation des décomptes



Dématérialisation des décomptes

28
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Titulaire du marché 

-

Créer un projet de décompte

Dématérialisation des décomptes

29

Titulaire
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Connexion e-Partenaire – Accès à l’espace marchés publics

Cliquer sur « Espace 
marchés publics »

Dématérialisation des décomptes

Nom du correspondant – adresse mail

Raison sociale

Adresse

30

Titulaire
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 Saisir ou sélectionner 
les informations du 
marché recherché

 Cliquer sur 
« Rechercher »

 Cliquer l’onglet 
« Marchés »

 Cliquer sur le 
numéro de marché

Accès au marché 

Dématérialisation des décomptes

Numéro de marché

N° de marché                        Libellé du marché            Département du                         HT du marché     TTC du marché                                     Notifié le         Etat du 
Pas de Calais marché 

31
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Dématérialisation des décomptes

Voici les actions à réaliser par le titulaire du marché:

1 - Saisie du projet de décompte (p 29).

2 - Saisie des quantités : marché simple, marché à bons 
de commande (p 39). 

Si marché est géré avec bons de commande, il est 
possible d’ajouter des articles sur le projet de 
décompte (p 41).

3 - Dépôt du projet de décompte (p 44).

4 - Envoi du projet de décompte au MOE Externe (p 59).

5 - Envoi du projet de décompte au MOE Interne (p 71).

32

Titulaire
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1- Saisie du projet de décompte

Cliquer sur « projet de 
décompte »

Dématérialisation des décomptes

Numéro du marché
Objet du marché
Notifié le

Montant HT
Montant TVA
Montant TTC

33

Titulaire
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Pour saisir un projet de décompte, l’entreprise a le choix entre 3 actions :

• « Créer » : Le projet de décompte est sauvegardé et n’est envoyé à un autre acteur. 
L’ensemble des champs obligatoires doivent être renseignés. Etat = « Enregistré »

• « Poursuivre avec le dépôt » : Une fenêtre de confirmation est affichée. Si l’utilisateur 
valide, alors il est redirigé sur l’écran de dépôt du projet de décompte. Etat = « Déposé »

• « Annuler » : La saisie du projet de décompte est abandonnée, il n’est pas sauvegardé.

Dématérialisation des décomptes

34
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1 - Saisie d’un projet de décompte :

La date de réception du MOE est un champ obligatoire mais sera mise à jour lors de la 
réception effective par le MOE (par défaut remettre la date des prestations).

 Saisir  l’objet de l’acompte comme renseigné dans l’exemple

 Saisir la date des 
prestations effectuées

 Saisir la date de 
réception du MOE

Poursuivre avec le 
dépôt

Dématérialisation des décomptes

Nom du Maître d’œuvre interne – adresse mail
Nom du Maître d’œuvre externe – adresse mail

Nom des MOE

Situation n° 2 du 31/08/2017
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1 - Saisie d’un projet de décompte : 

Marché à bons de commande il faut également sélectionner le bon de commande concerné 
sur le projet de décompte :

Dématérialisation des décomptes

36

Titulaire

 Saisir  l’objet de l’acompte comme renseigné dans l’exemple

 Saisir la date des 
prestations effectuées
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1 - Saisie d’un projet de décompte

Cliquer sur « Oui » pour 
passer à la saisie

Dématérialisation des décomptes

Nom du Maître d’œuvre interne – adresse mail
Nom du Maître d’œuvre externe – adresse mail

37
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• Si le marché n’est pas géré avec des bons de commande, le projet de décompte est vide. 
Il est nécessaire d’ajouter ensuite les articles concernés. Pour cela, il faut charger 
l’intégralité du BPU.

• Si le marché est géré avec des bons de commande, les articles présents sur le projet de 
décompte sont ceux figurant dans la/les commande(s) sélectionnée(s) lors de la 
création. Il est cependant possible d’ajouter des articles du BPU en utilisant les 
fonctionnalités de recherche prévues à cet effet. Il faut renseigner une partie de la 
référence ou de la désignation de l’article dans le champ, et la liste des articles du BPU 
correspondant est proposée.

Attention, lors du chargement du BPU complet, il faudra saisir toutes quantités même celles 
qui n’ont pas travaillé.

Dématérialisation des décomptes
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2 - le projet de décompte est enregistré, le marché n’est pas géré avec des bons de 
commande, il faut maintenant charger le BPU complet.

Charger le BPU complet

Dématérialisation des décomptes

Numéro de marché

39
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2 – Le marché est géré à bons de commande, , il est possible d’ajouter des articles du BPU : 
saisir les premières lettres de la désignation de l’article, puis le sélectionner dans la liste 
déroulante

Dématérialisation des décomptes

40

Titulaire

 Saisir les lettres de 
l’article

 Sélectionner 
l’article dans la liste

Numéro de marché
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2 – Saisie des articles et quantités, marché à bons de commande.

Dématérialisation des décomptes

41

Titulaire

Cliquer sur le « + » pour 
l’ajouter au projet de 

décompte

Numéro de marché
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2 – Saisie des articles et quantités du projet de décompte :

Dématérialisation des décomptes

42

Titulaire

Saisir les quantités 
réceptionnées

Numéro de marché
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3 - Les articles sont ajoutés, le projet de décompte peut être déposé.

Il est possible d’ajouter une pièce jointe en cliquant sur « Parcourir ».

Dématérialisation des décomptes

Numéro de marché

Joindre un fichier 
le cas échéant

43
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3 - Les articles sont ajoutés et une pièce a été jointe, le projet de décompte peut être déposé

Dématérialisation des décomptes

Numéro de marché

44
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L’entreprise a ensuite le choix entre 4 actions :

• « Sauvegarder » : Le projet de décompte est sauvegardé mais n’est pas envoyé à un autre 
acteur.

• « Déposer » : Le projet de décompte est enregistré sur ePartenaire et nécessitera une 
action du titulaire pour transmission au MOE. Etat = « Déposé »

• « Arrêter » : La saisie du projet de décompte est abandonnée.

• « Imprimer » : Imprimer le projet de décompte.

Dématérialisation des décomptes
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4 - Envoi au maitre d’œuvre (interne et/ou externe) d’un projet de décompte :

Suite au dépôt, si un maitre d’œuvre a été défini sur le marché, il sera nécessaire de lui 
envoyer le projet de décompte pour validation. 

Pour envoyer un projet de décompte au maitre d’œuvre, il faut accéder au tableau de bord 
des projets de décompte ou à la liste des acomptes/décomptes du marché. Un bouton 
action permet d’envoyer le projet de décompte au MOE. Une fenêtre demandera confirmation 
à l’entreprise avant envoi au maitre d’œuvre. Celui-ci sera alerté par mail qu’un projet de 
décompte doit être validé. Etat = « Envoyé au MO ».

Dématérialisation des décomptes
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 Déployer la partie 
« acomptes/ 
décompte »



Dématérialisation des décomptes

Numéro du marché
Objet du marché
Notifié le

Montant HT
Montant TVA
Montant TTC

47
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4 - Le projet est envoyé au MO Externe :

Dématérialisation des décomptes

Montant HT
Montant TVA
Montant TTC

Numéro du marché
Objet du marché
Notifié le

Nom de MOE

48
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Dématérialisation des décomptes

Envoi du projet de décompte du Titulaire au MOE externe (message envoyé au MOE externe) :

NOM PRENOM

49

Maître d’Œuvre Externe Titulaire

NOM PRENOM

Mail d’information : projet de décompte a été déposé : à valider1
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4 – Le projet est envoyé au MO Externe :

Possibilité de 
supprimer le projet de 

décompte

Dématérialisation des décomptes

Numéro du marché
Objet du marché
Notifié le

Montant HT
Montant TVA
Montant TTC

50
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4 – Il est possible de visualiser le projet de décompte en partant de l’écran d’accueil :

Cliquer sur « projets 
de décompte »

Dématérialisation des décomptes

Nom du correspondant – adresse mail

Raison sociale

Adresse

51
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4 – Visualisation de projet de décompte, possibilité d’ajouter une pièce jointe ou de 
supprimer le projet de décompte :

Dématérialisation des décomptes

Numéro de marché

52
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Réception et validation par le maitre d’œuvre (interne et/ou externe) d’un projet de décompte :

Le maitre d’œuvre externe se connectera à l’extranet externe et accèdera au projet de 
décompte à réceptionner sur le tableau de bord correspondant. 

Le maitre d’œuvre interne se connectera à l’extranet interne et renseignera le tiers lié à la 
demande de validation afin d’accéder au tableau de bord des projets de décompte. 

Un bouton action permet au maitre d’œuvre de réceptionner le projet de décompte. 

Une fenêtre demandera confirmation au maitre d’œuvre et un mail sera envoyé à l’entreprise 
pour l’avertir que le maitre d’œuvre a réceptionné le projet de décompte. Etat = « Réceptionné 
par le MO »

Depuis le même tableau de bord, le maitre d’œuvre pourra valider ou refuser le projet de 
décompte.

Le projet de décompte sera consultable et les articles ainsi que les quantités réceptionnés 
pourront être modifiés.
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Dématérialisation des décomptes

Les actions disponibles seront :

• « Sauvegarder » : le projet sera sauvegardé avec les modifications apportées.

• « Valider » : le projet de décompte passera à l’état « Validé par le MO » si MOE interne. Un 
mail sera envoyé à l’entreprise pour l’avertir de la validation du projet de décompte. Etat 
« Envoyé au MO » si MOE externe.

• « Refuser » : il sera possible de renseigner un commentaire et le projet passera à l’état 
« Refusé par le MO ». Un mail sera envoyé à l’entreprise pour l’avertir du refus de 
validation du projet de décompte.

• « Arrêter » : la validation est abandonnée.

Si le projet a été refusé par le maitre d’œuvre, le projet de décompte devra à nouveau être 
déposé.

Si le projet a été validé par le maitre d’œuvre externe et qu’il existe un maitre d’œuvre 
interne, il sera nécessaire d’envoyer le projet de décompte à ce dernier.
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Dématérialisation des décomptes

Réception du projet de décompte par le MOE externe (message envoyé au Titulaire) :

NOM PRENOM

NOM PRENOM

SOCIETE MOE Externe

55

TitulaireMaître d’Œuvre Externe 

NOM PRENOM

Mail d’information : projet bien réceptionné par MOE E2
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Dématérialisation des décomptes

Validation du projet de décompte par le MOE externe (message envoyé au Titulaire) :

NOM PRENOM

0

56

TitulaireMaître d’Œuvre Externe 

NOM PRENOM

Mail d’information : projet validé3
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4 - Il est possible de visualiser le projet de décompte en partant de l’écran d’accueil

Cliquer sur « projets 
de décompte »

Dématérialisation des décomptes

Raison sociale

Adresse

57
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4 – Visualisation de projet de décompte à l’état « Validé par le MO »

Dématérialisation des décomptes

Numéro de marché

58
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Dématérialisation des décomptes

Maitre d’œuvre externe

-

Réceptionne, valide le projet de décompte

59

Maître d’Œuvre Externe 
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Dématérialisation des décomptes

NOM PRENOM

60

Maître d’Œuvre Externe Titulaire

NOM PRENOM

Envoi du projet de décompte du Titulaire au MOE externe (message envoyé au MOE externe) :

Mail d’information : projet de décompte a été déposé : à valider1
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Dématérialisation des décomptes

5 – Réception d’un projet de décompte

Cliquer sur « Projets de décompte » pour visualiser la liste des projets de décompte.

Nom – adresse mail

Raison sociale

Adresse
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Dématérialisation des décomptes

5 – Réception d’un projet de décompte

Cliquer sur 
« Réceptionner »

Numéro de marché
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Maître d’Œuvre Externe 
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Dématérialisation des décomptes

5 – Réception d’un projet de décompte

Numéro de marché
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Maître d’Œuvre Externe 
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Dématérialisation des décomptes

NOM PRENOM

NOM PRENOM

SOCIETE MOE Externe

64

TitulaireMaître d’Œuvre Externe 

NOM PRENOM

Réception du projet de décompte par le MOE externe (message envoyé au Titulaire) :

Mail d’information : projet bien réceptionné par MOE E2
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Dématérialisation des décomptes

5 – Validation du projet de décompte

Numéro de marché

65

Maître d’Œuvre Externe 
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Dématérialisation des décomptes

Réception et validation par le maitre d’œuvre externe d’un projet de décompte :

Le maitre d’œuvre externe se connectera à e-Partenaire et accèdera au projet de décompte à réceptionner 
sur le tableau de bord correspondant. Un bouton action permet au maitre d’œuvre de réceptionner le 
projet de décompte. Une fenêtre demandera confirmation au maitre d’œuvre et un mail sera envoyé à 
l’entreprise pour l’avertir que le maitre d’œuvre a réceptionné le projet de décompte. Etat = « Réceptionné 
par le MO »

Le MO peut télécharger les pièces déposées par le titulaire puis déposer ses propres pièces.

Depuis le même tableau de bord, le maitre d’œuvre pourra valider ou refuser le projet de décompte.

Le projet de décompte sera consultable et les articles ainsi que les quantités réceptionnés pourront être 
modifiés.

Les actions disponibles seront :

• « Parcourir » pour pouvoir déposer une pièce.

• « Sauvegarder » : le projet sera sauvegardé avec les modifications apportées.

• « Valider » : le projet de décompte passera à l’état « Envoyé au MO ». Un mail sera envoyé à l’entreprise 
pour l’avertir de la validation du projet de décompte. 

• « Refuser » : il sera possible de renseigner un commentaire et le projet passera à l’état « Refusé par le 
MO ». Un mail sera envoyé à l’entreprise pour l’avertir du refus de validation du projet de décompte.

• « Arrêter » : la validation est abandonnée.
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Maître d’Œuvre Externe 
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Dématérialisation des décomptes

5 – Validation du projet de décompte

Vérifier la date des prestations, possibilité d’ajouter un article, de modifier les quantités

 Vérifier la date des 
prestations

 Vérifier et modifier si 
nécessaire les quantités

 Possibilité d’ajouter un 
article (voir page suivante)

Numéro de marché

Désignation article                Description                                                             prix

Désignation article                Description                                                             prix

Désignation article                Description                                                             prix

 Possibilité d’ajouter / 
télécharger d’une pièce
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5 – Validation du projet de décompte

Procédure d’ajout d’article à un projet de décompte

 Saisir les lettres de 
l’article

 Sélectionner 
l’article dans la liste

Cliquer sur le « + » pour 
l’ajouter au projet de 

décompte

Numéro de marché

Numéro de marché
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5 – Validation du projet de décompte

Le projet de décompte est envoyé au MOE Interne pour validation et n’est plus visible.
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TitulaireMaître d’Œuvre Externe 

NOM PRENOM

NOM PRENOM

Validation du projet de décompte par le MOE externe (message envoyé au Titulaire) :

Mail d’information : projet validé3
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Dématérialisation des décomptes

Maitre d’œuvre interne

-

Réceptionne, valide et envoie à la collectivité 
le projet de décompte
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Validation du projet de décompte du MOE Externe (message envoyé MOE Interne) :
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Maître d’Œuvre Externe Maître d’Œuvre Interne 

NOM PRENOM

NOM PRENOM

Mail d’information : projet de décompte a été déposé : à valider4
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Dématérialisation des décomptes

Validation / Envoi du projet de décompte du MOE interne (message envoyé au MOE interne) :
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Maître d’Œuvre Interne Titulaire

NOM PRENOM

NOM PRENOM

Mail d’information : projet de décompte est envoyé à la collectivité6
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Réception du projet de décompte par le MOE externe (message envoyé au Titulaire) :

NOM PRENOM

NOM PRENOM

SOCIETE MOE Externe
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Titulaire

NOM PRENOM

Maître d’Œuvre Interne 

Mail d’information : projet bien réceptionné par MOE I5
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